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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA SARTHE 

Préfecture de la Sarthe Direction régionale de l'environnement 
Direction des Relations de l'aménagement et du logement 
avec les Collectivités Locales des Pays-de-la-Loire 
Bureau de l'Utilité Publique Unité Départementale de la Sarthe 

Arrêté n° DIRCOL 2017-0306 du 21 juin 2017 

Objet : Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 
Arrêté d'enregistrement 

Société SAS FOUSSIER QUINCAILLERIE à ALLONNES 
Extension d’un entrepôt de stockage de produits combustibles 

Rubrique n°1510-2 de la nomenclature des installations classées 

Le Préfet de la Sarthe 

Officier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

VU le code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à 

R.512-46-30 ; 

VU l'annexe à article R.511-9 du code de l'environnement constituant la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU larrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts 
couverts soumis à la rubrique 1510 de la nomenclature des installations classées, y compris lorsqu'ils 
relèvent également de l’une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 
« accumulateurs (ateliers de charge d') » ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2013022-0004 du 4 février 2013 délivré à la la société FOUSSIER 
QUINCAILLERIE portant enregistrement d’un entrepôt de stockage de matières combustibles (rubrique 
1510 de la nomenclature des installations classées) se situant rue du Châtelet — ZAC du Monné sur le 
territoire de la commune d’Allonnes ; 

VU la demande d'enregistrement présentée le 1% décembre 2016 par la société FOUSSIER 
QUINCAILLERIE dont le siège social se situe Rue du Châtelet —- ZAC du Monné 72700 ALLONNES, 
pour l'extension d'un entrepôt de stockage de produits combustibles (rubrique 1510 de la nomenclature 

des installations classées) se situant rue du Châtelet — ZAC du Monné sur le territoire de la commune 
d'Allonnes . Cette demande concerne l'implantation d'une nouvelle cellule de stockage 
(n° 3). Celle-ci est assortie d'une demande d'aménagement des prescriptions générales de l'arrêté 
ministériel du 11 avril 2017 susvisé relatif à la rubrique 1510 (point 4 de l'annexe Il) pour la cellule n°1 
existante et d'une demande d'aménagement des prescriptions générales de l'arrêté ministériel du 
29 mai 2000 relatif à la rubrique 2925 (article 2.4.2) ; 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la 
conformité des installations projetées et existantes aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel 
susvisé : 

VU la demande en date du 20 juin 2016 présentée par la société FOUSSIER QUINCAILLERIE pour la 
déclaration d'un local de charge (rubrique 2925 de la nomenclature des installations classées) 
concernant son établissement susvisé ;



VU les compléments au dossier présentés par l'exploitant les 12 décembre 2016 et 29 mars 2017 ; 

VU l'arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a 

pu être consulté par le public ; 

VU les observations du public recueillies entre le 16 janvier 2017 et le 13 février 2017 ; 

VU l'avis du conseil municipal de SPAY consulté ; 

VU l'avis technique du Service Départemental d'incendie et de Secours — SDIS, en date du 16 janvier 

2017 ; 

VU le mémoire en réponse à l'avis du SDIS transmis par l'exploitant le 29 mars 2017 ; 

VU l'avis technique du SDIS en date du 25 avril 2017 ; 

VU le rapport du 2 mai 2017 établi par l'inspection des installations classées ; 

VU l'arrêté préfectoral de sursis à statuer n° DIRCOL 2017-0162 du 9 mai 2017; 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 

réuni le 1% juin 2017 ; 

CONSIDÉRANT que la demande présentée par la société FOUSSIER QUINCAILLERIE, en vue de 

l'aménagement des prescriptions générales de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 susvisé relatif à la 

rubrique 1510 (point 4 de l'annexe Il) pour la cellule n°1 et de l’arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif 

à la rubrique 2925 (article 2.4.2) ne remet pas en cause la protection des intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement, sous réserve du respect des prescriptions du titre 2 du présent 

arrêté, 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, remis 

en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, pour un usage industriel; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure d'autorisation ; 

CONSIDÉRANT qu'il convient d'actualiser la liste des rubriques installations classées autorisées au vu 

de ce projet d'extension ; 

APRÈS communication au demandeur du projet d'arrêté statuant sur sa demande d'enregistrement, 

celui-ci ayant indiqué par courrier du 13 juin 2017 ne pas avoir d'observation à ce sujet ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Sarthe ; 

ARRÊTE 

    

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société SAS FOUSSIER QUINCAILLERIE représentée par M. Dominique 

FOUSSIER, Président Directeur Général, dont le siège social est situé Rue du Châtelet — ZAC du 

Monné - 72700 ALLONNES, faisant l'objet de la demande susvisée présentée le 1° décembre 2016, 

_ sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune d'ALLONNES, à la même adresse. 

Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a 

pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant 

plus de deux années consécutives. 
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ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES 
ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont modifiées, supprimées, complétées par le présent arrêté 

  

  

Nature des modifications 
Références des Références des articles dont les (suppression, modification, 

GES rescriptions sont supprimées, modifiées ou RL 
préfectoraux P P com L té ! Références des articles 

antérieurs p'elees correspondants du présent 

Lo D E __ arrêté 
Arrêté Article1.2.1 Liste des installations classées Supprimé et remplacé par 

préfectoral D l’article 1.2.1 D 
n°2013022- Article 2.1.2 Aménagement de l'article 2.2.6 | Supprimé et remplacé par 
a DOI de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 l'article 2.1.2         
CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

La liste des installations classées de l’ensemble du site répertoriées dans la nomenclature des 

installations classées fixée à l'article 1.2.1 de l'arrêté préfectoral du 4 février 2013 susviséest 

supprimée et remplacée par le tableau suivant : 

  

Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Volume Régime(*) 
  

Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits combustibles 
en quantité supérieure à 500 tonnes dans des), à l'exclusion des 
dépôts utilisés au stockage de catégories de matières, produits ou 
substances relevant, par ailleurs, de la présente nomenclature, des 
bâtiments destinés exclusivement au remisage de véhicules à 3 and Ie _ 185 930 m E 
moteur et de leur remorque, des établissements recevant du public 
et des entrepôts frigorifiques. 

Le volume des entrepôts étant : 

1510 

2. Supérieur ou égal à 50 000 mŸ mais inférieur à 300 000 m° 
  

Accumulateurs (ateliers de charge d'). 

2925 La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération 81 KW D 
étant supérieure à 50 KW. 

(*) E : enregistrement D : déclaration 
          

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations 

classées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelle suivantes : 

Commune Parcelle Superficie 

ALLONNES Section Z! 39 760 m° 

parcelle n° 92 

  

  

          
Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références 

sur un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes soumises à enregistrement (cellule 3), objet du présent arrêté, sont 
disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le 
dossier déposé par l'exploitant, accompagnant sa demande présentée le 1° décembre 2016. 
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Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales applicable, 
complétées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

ARTICLE 1.4.1. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 

d'enregistrement, pour un usage industriel. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- Arrêté ministériel de prescriptions générales du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils 

relèvent également de l’une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

- Arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la 

rubrique n° 2925 « accumulateurs (ateliers de charge d') » 

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENT DES 

PRESCRIPTIONS 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les 

prescriptions des articles : 

> point 4 de l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 pour la cellule n°1 

sont aménagées, pour la cellule n°1, suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » 

du présent arrêté. 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les 

prescriptions de l'article : 

> 2.4.2 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 29 mai 2000 

est aménagé pour le local de charge, suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » 

du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.3 ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, COMPLÉMENT ET 

RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS 

Les prescriptions générales du point 4 de l'annexe II de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510 de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, qui s'appliquent à 

l'établissement pour son exploitation, sont complétées et renforcées par celles du chapitre 2.2 du titre 2 

« Prescriptions particulières » du présent arrêté. 

  

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 
  

CHAPITRE 2.1. AMENAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

ARTICLE 2.1.1. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 2.4 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 29 MAI 2000 

« Arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 

Accumulateurs (ateliers de charge d'} » 
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En lieu et place des dispositions de l'article 2.4 de l'arrêté ministériel du 29 mai 2000, l'exploitant 
respecte les prescriptions suivantes : 

2.4 Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures 

- couverture incombustible, 
- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique, 
- porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 
- pour les autres matériaux : classe MO (incombustibles). 

ARTICLE 2.1.2. AMÉNAGEMENT DU POINT 4 DE L'ANNEXE II DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 11 
AVRIL 2017 : 

Les dispositions de l'article 2.1.2 de l'arrêté préfectoral n°2013022-0004 du 04/02/2013 portant sur 
l'enregistrement d'un entrepôt couvert (rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées) 
est supprimé et remplacé par les prescriptions suivantes : 

« Arrêté ministériel de prescriptions générales du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également 
de l’une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement 

En lieu et place des dispositions du point 4 de l'annexe II de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017, 
l'exploitant respecte les prescriptions suivantes pour la cellule 1 : 
L'exploitant réalise une étude technique démontrant que les dispositions constructives visent à ce que 
la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres, mezzanines) suite à un sinistre n'entraîne pas la 
ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de 
leurs dispositifs de compartimentage, ni l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule en 
feu. Cette étude est réalisée avec la construction de l'entrepôt et est tenue à disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

> les parois extérieures des bâtiments sont construites en matériaux A2 s1 d0 à l'exception du 
bardage translucide au-dessus des quais et en rappel sur la façade opposée; 

> pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 12,50 mètres de hauteur, la structure 
est R 60, sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif d'extinction automatique d'incendie : 

> pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers (hors mezzanines) sont El 120 et les 
Structures porteuses des planchers R 120 au moins : 

> les murs séparatifs entre deux cellules sont REI 120 ; ces parois sont prolongées latéralement 
le long du mur extérieur sur une largeur de 1 mètre ou sont prolongées perpendiculairement au 
mur extérieur de 0,50 mètre en saillie de la façade ; 

> les éléments séparatifs entre cellules dépassent d'au moins 1 mètre la couverture du bâtiment 
au droit du franchissement. La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur 
minimale de 5 mètres de part et d'autre des parois séparatives. Cette bande est en matériaux 
A2 s1 d0 ou comporte en surface une feuille métallique A2 s1 dO : 

> les murs séparatifs entre une cellule et un local technique (hors chaufferie) sont REI 120 
jusqu'en sous-face de toiture ou une distance libre de 10 mètres est respectée entre la cellule 
et le local technique ; 

> les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de quais destinés à accueillir 
le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local 
clos distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. 

Cette distance peut être inférieure à 10 mètres si les bureaux et locaux sociaux sont : 

> isolés par une paroi jusqu'en sous-face de toiture et des portes d'intercommunication munies 
d'un ferme-porte, qui sont tous REI 120 : 

> sans être contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 
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De plus, lorsque les bureaux sont situés à l'intérieur d'une cellule : 

> le plafond est REI 120 ; 

> le plancher est également REI 120 si les bureaux sont situés en étage; 

> les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 

mètres du sol intérieur, sont encloisonnés par des parois REÏ 60 et construits en matériaux A2 

s1 dO. Ils débouchent directement à l'air libre, sinon sur des circulations encloisonnées de 

même degré coupe-feu y conduisant. Les blocs-portes intérieurs donnant sur ces escaliers 

sont E 60 C2; 

> le sol des aires et locaux de stockage est de classe Aff] ; 

> les ouvertures effectuées dans les parois séparatives (baies, convoyeurs, passages de gaines, 

câbles électriques et canalisations, portes, etc.) sont munies de dispositifs de fermeture ou de 

calfeutrement assurant un degré de résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces parois. 

Les fermetures sont associées à un dispositif asservi à la détection automatique d'incendie 

assurant leur fermeture automatique, mais ce dispositif est aussi manœuvrable à la main, que 

l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de la paroi. Ainsi les portes situées dans un mur REI 120 

présentent un classement El2 120 C et les portes satisfont une classe de durabilité C2 ; 

> les éléments de support de couverture de toiture, hors isolant, sont réalisés en matériaux A2 

s1 dO. 

en ce qui concerne les isolants thermiques (ou l'isolant s'il n'y en a qu'un) : 

soit ils sont de classe A2 s1 d0; 

> soit le système " support + isolants " est de classe B s1 dO et respecte l'une des conditions 

ci-après : 

- l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg ; 

- l'isolation thermique est composée de plusieurs couches dont la première (en contact 

avec le support de couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 mm, de masse volumique 

supérieure à 110 kg/m et fixée mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les 

couches supérieures sont constituées d'isolants, justifiant en épaisseur de 60 millimètres d'une 

classe D s3 d2. Ces couches supérieures sont recoupées au droit de chaque écran de 

cantonnement par un isolant de PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/Kg ; 

le système de couverture de toiture satisfait la classe et l'indice BROOF (t3) ; 

> les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe dO. 

V 
Y 

Y 

CHAPITRE 2.2. COMPLÉMENTS DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

Pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours, les prescriptions générales 

applicables aux installations sont complétées et renforcées par celles de l’article 2.2.1 ci-après. 

ARTICLE 2.2.1. COMPLEMENTS AU POINT 4 DE L'ANNEXE Il DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 11 
AVRIL 2017 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX ENTREPOTS 
COUVERTS, Y COMPRIS LORSQU'ILS RELÈVENT ÉGALEMENT DE L’UNE OU PLUSIEURS DES 
RUBRIQUES 1530, 1532, 2662 OU 2663 DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS 
CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Le point 4 de l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également 

de l’une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement est complété et renforcé par les prescriptions 

suivantes : 

« Des écrans thermiques seront mis en place sur trois faces de la cellule 3 de la manière suivante : 

- en façade arrière de la cellule 3 sur une hauteur de 1 m (hors portes), 

- en façade Sud (angle tronqué) sur une hauteur de 4 m (hors portes), 

- en façade Sud-Ouest sur une hauteur de 4 m (hors portes).» 
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ARTICLE 2.2.2. COMPLEMENTS AU POINT 11 DE L'ANNEXE II DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 
11 AVRIL 2017 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX ENTREPÔTS 
COUVERTS, Y COMPRIS LORSQU'ILS RELÈVENT ÉGALEMENT DE L'UNE OÙ PLUSIEURS DES 
RUBRIQUES 1530, 1532, 2662 OU 2663 DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS 
CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Le point 11 de l'annexe || de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également 
de l’une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement est complété et renforcé par les prescriptions 
suivantes : 

« Les bassins de rétention des eaux d'extinction d'incendie sont étanches. » 

ARTICLE 2.2.3. COMPLEMENTS AU POINT 12 DE L'ANNEXE II DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 
11 AVRIL 2017 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES AUX ENTREPÔTS 
COUVERTS, ŸY COMPRIS LORSQU'ILS RELEVENT EGALEMENT DE L’UNE OÙ PLUSIEURS DES 
RUBRIQUES 1530, 1532, 2662 OÙ 2663 DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS 
CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Le point 12 de l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également 
de l’une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement est complété et renforcé par les prescriptions 
suivantes : 

« L'équipement d'alarme installé asservi au système d'extinction automatique ne doit pas comporter de 

temporisation. » 

ARTICLE 2.2.4. COMPLEMENTS AU POINT 13 DE L'ANNEXE Il DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 
11 AVRIL 2017 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX ENTREPÔTS 
COUVERTS, Y COMPRIS LORSQU'ILS RELEVENT EGALEMENT DE L’UNE OÙ PLUSIEURS DES 
RUBRIQUES 1530, 1532, 2662 OÙ 2663 DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS 
CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Le point 13 de l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également 
de l’une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement est complété et renforcé par les prescriptions 

suivantes : 

« Le personnel sera formé à l'utilisation des moyens de secours. » 

ARTICLE 2.2.5. COMPLEMENTS AU POINT 14 DE L'ANNEXE Il DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 
11 AVRIL 2017 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX ENTREPÔTS 
COUVERTS, Y COMPRIS LORSQU'ILS RELÈVENT ÉGALEMENT DE L’UNE OÙ PLUSIEURS DES 
RUBRIQUES 1530, 1532, 2662 OU 2663 DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS 
CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 
Le point 14 de l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également 

de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement est complété et renforcé par les prescriptions 
suivantes : 

« Les comptes-rendus des exercices d'évacuation seront consignés dans le registre de sécurité de 
l'exploitant. » 
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TITRE 3. MODALITÉS D'EXÉCUTION., VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de 

l'exploitant. 

ARTICLE 3.2. PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie d'ALLONNES et peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté énumérant notamment les motifs et considérant principaux qui ont fondé la 

décision ainsi que les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à la mairie de 

d'ALLONNES, visible de l'extérieur, pendant une durée minimum de quatre semaines. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation, par les soins du 

bénéficiaire de l'enregistrement. Procès-verbal de l’'accomplissement de cette formalité est dressé 

par les soins du maire. Le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture. 

Un avis est inséré, par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés 

dans le département. 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Sarthe. 

Le bénéficiaire de la présente décision ou son représentant devra toujours être en possession de 

l'arrêté d'enregistrement et apte à le présenter à toute réquisition des fonctionnaires ou agents 

qualifiés. 

ARTICLE 3.3. DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé des installations classées pour la protection de 

l'environnement, dans les deux mois suivant sa notification. 

Cette décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la 

juridiction administrative (tribunal administratif de Nantes) : 

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai de 

quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle 

la décision leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte 

portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions 

primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 3.4. 

Le secrétaire général de la préfecture de la Sarthe, la directrice régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement, l'inspecteur de l'environnement (spécialité installations classées), 

le directeur du service départemental d'incendie et de secours et le commandant du groupement 

de la gendarmerie de la Sarthe, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à 

l'exécution du présent arrêté. 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire À snéral, 

Thierry BARON 
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